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Avec un 

Kodak 
ceét/tfaà «H*/ 

Photographia** vos meilleurs moments 
- vos enfants - vos amis 

Vous voulez de belles photos claires, vivantes, 
détaillées? Surtout n'allez pas courir le risque de les 
rater avec un ustensile et des pellicules quelconques I 
Gardez intacts vos beaux souvenirs I Pour cela pas 
besoin d'être un "as" de la photo. Avec un "KODAK" 
vous devenez tout de suite un amateur expert. Vous 
êtes sûr de vous, sûr de votre appareil, sûr de retrouver 
dans vos photos cette mine souriante, cette scène 
joyeuse comme ce coucher de soleiL 

Allez voir toute la gamme des " KODAKS" chez 
tout bon marchand d'articles photographiques. Vous 
en trouverez sûrement un qui répond à vos besoins 
et à votre bourse. 
EMPLOYEZ LES PELLICULES "KODAK" von. 
murex toujours des clichés parfaits, de* images nettes, 
détaillées, lumineuses. Pellicule " K O D A K V E R I C H R O M E " 
î , 8 f ^ ^ . î o u s t r a v a u x courants . P e l l i c u l e " K O D A K 
^ A N A T O M I C " i > o u r grande finesse de grain. Pellicule 
f K O D A K S U P E R X X 7 * 32* pour photo» la nuit ou en très 

mauvaise lumière. E t 
POU* TOUTES VOS PHOTOS : " P A P I E R V E L O X " . 

"Kodak Retint. 

^* *^*»?co^u^? J" 
«''Sc'.nchaur sur £ « ? ? 

;2££^U°X' 

IL Y A DES "KODAKS" A PARTIR DE 35 FRANCS 

c uni vnrT 
Dkata DE BOEL " ,07' crande-Rue, 107 — ROUBAIX • 
r a v i r * U b BULL. T R A V A l J X D'AMATEURS impeccables. 

fisTVnC-I A U n i IC CC - TOUS TRAVAUX PHOTOS -
UEà1\ja"Ul\n\JUJOEt 29. n i i Victor-Hugo- LEERS ROUBAIX 

Tél. 383.60 G . B O U R G E O I S 3 9 (Ne pas confondre) 3 9 

CROMBÉ. 47, rue Nain; 3b", rue de Lannoy, Rx. 

223.34 Rx) Travaux soignés p' amateurs 
p n i l l M C T Photo - Cinéma, 53, rue Mouvaux. Tourcoing. 
t t t u i n t I Travanx pour amateurs. - Tél. : Rx 373.84. 

F. SHETTLE, 1, Rue de Lille •• ROUBAIX 
PHOTO VERBRUGGE 1U -RZv£Zïm? m 

SEMET '"• 4 T
( r: SSZïï*' " Lya-lez-Lannoy 

CHAR 1ER. 135, rue de l'Epeule, Rx Tél. 361.30 

Etude, de M* Etienne Fon
taine, Docteur en droit. 
Notaire à Lille. 44. rue 
Basse et de M* Robert 
Vandenbassche, Docteur en 
droit. Notaire à Lille. 62, 
TU* de l'Hôpltal-Mllitalre. 

Société en commandite «Impie 

L M Frères CABOUR 
Augmentation de capital 

Transformation de la Société 
em Société à responsabilité 
Uasltée, sous la dénomination 
« Etablissements CABOl'R • 

•u lrant acte reçu par M" 
•t i enne FONTAINE et Ro
bert VANDENBUSSCHX. tous 
deux notaires k Lille, le 6 Juin 
1*3*. 

lo Monsieur René CABOUR. 
Industriel, demeurant S La 
liadeUlne-les-Lille. IIS, Bd 
de la République ; 

3e Monsieur André CABOUR. 
Industriel, demeurant S La 
Madelelne-lex-Lllle. 151 bis, Bd 
de la République, 

Et lo Madame Jullenne-
Clalre-Marcelle-Jeahne CHAU-
MONT. sans profession, de
meurant à Paris. 55. rue Cor-
tambert, veuv* en 1 '" noces 
et non remariée de Monsieur 
Maurice - Eugène - Léon 
CABOUR. 

Ayant agi : Messieurs Re
né et André CABOUR. com
me seul* gérants responsa
bles et associés en nom col
lectif et Madame sauve 
Maurice CABOUR. née 
CHAUMONT. comme simple 
commanditaire de la Société 
en commandita simple exis
tant entre eux sous la rai
son et la signature sociales 
Ls* Frères CABOUR, avec 
siège à Lille. 57 et 59. rue de 
Bélli'ins pour une durée de 
s* années, à partir du 1" 
avril 1*3». »»*c ' « " ' t * 
pour chacun dea associés 
ci-an demander la dissolu
tion tous les dix ans. en 
prévenant ses coassociés six 
mois k l'avanc* et par let
tre recommandée, au capital 
da 3 000 francs appartenant 
k Monsieur René CABOUR 
k concurrence de 1.200 fr.; 
k Monsieur André CABOUR 
k concurrence de 430 francs. 
- , - Madame veuve Mau
rice CABOUB. née CHAU-
xeOrTT. k concurrence de 
3S0 francs, ayant pour ob
jet l'exploitation des Im
meubles lui appartenant ou 
de tous ceux qui devien
draient sa propriété, «oit par 
vote Sa location, soit de 
toute autre mrnlére, notam
ment ku moyen de leur uti
lisation pour tout commerce 
ou industrie et plus spécu
lassent pour le commerce 
«st l'automobile et, en géné
ral, toute* opérationa as rat-

dessus, et résultant de neuf 
actes, savoir : le 1 " reçu par 
M« César PLAT, notaire k 
Lille, le 6 avril 1*23: le * 
reçu par M' Etienne FON
TAINE, notaire k Lille, les 
22 décembre 1924 et 13 Jan
vier 1925 ; le 3" reçu par M" 
Etienne FONTAINE, notaire 
à Lille, les 1" et 3 décem
bre 1925 : le *• reçu par 
M* Etienne FONTAINE, no
taire k Lille, le 17 mal 1929: 
le y fait sous signatures pri
vées, en date k Parla et k 
Lille des 27 et 28 mars 1935. 
et déposé au rang des mi
nutes de M* Etienne FON
TAINE, notaire k Lille, sui
vant acte reçu par M" 
Etienne FONTAINE et Ro
bert VANDENBUSSCHE, tous 

deux notslres k Lille, le 29 
mars 1935 : le 6* reçu par 
M> Etienne FONTAINE et Ro
bert VANDENBUSCBM. tou* 
deux notaires k Lille, les 20 

avril. 3 et 16 mal 1935 ; le 
7* reçu par M* Etienne 
FONTAINE, notaire k Lille, 
le 10 Juillet 1937 ; le f reçu 
par M* Etienne FONTAINE, 
notaire k Lille, sn présence 
de M» Robert VANDEN
BUSSCHE. aussi notaire k 
Lille, le 26 Juillet 1938. et le 
P reçu par M*' Etienne 
FONTAINE et Robert VAN
DENBUSSCHE. tous deux 
notaires k Lille, le 2 mal 
1939. le tout régulièrement 
publié conformément k la 

loi. 
I. ~- Ont décidé de porter 

le capital de la Société en 
commandite simple • Les 
Frères CABOUK s de 2.000 k 
100.000 francs, au moyen d'un 
apport en espèces. 

Cet apport a été effectué k 
concurrence de 58 800 francs, 
psr M. Bené Cabour .. S8.80* 

A concurrence de 
25480 francs, par M. 
André Cabour 25.41* 

Et k concurrence de 
13.720 francs, par Mm* 
veuve Maurice Cabour, 
née Chaumont 13.72* 

En conséquence de ces 
apport*, le capital so
cial s'élève k 100.000 fr. 
et 11 appartient: 

A M. Bené Cabour. k 
concurrence- de fr. *i 

A M. André Cabour. 
k concurrença de . . f r. 21 

Ces deux derniers 
comme seuls gérants 
responsables et associés 
et nom collectif. 

Et k M»' veuve Mau
rice cabour. née Chau
mont. k concurrence 
de f- »< 
comme simple comman
ditaire et, k ce titre, 
obligé* seulement Jus
qu'à concurrence de 
son apport. 

II. — Et ont décidé 
transformer purement et sim
plement, k compter du 1" 
août 1*3*. la Société sn com-
msndlte simple s Les Frères 
CABOUR > existant entre eux. 
en une Société k responsabi
lité limitée, conformément aux 
stipulations des statuts et aux 

Par suite, ils ont établi les 
statuts de la Société k respon
sabilité limitée, desquel* 11 
résulte notamment ce qui 
suit : 

La Société en commandite 
simple existant entre Mes
sieurs René et André CABOUR 
et Madame veuve Maurice CA
BOUR. née CHAUMONT, est 
transformée, k compter du \" 
août 1938. en une Société k 
responsabilité limitée, qui sera 
régie par la loi du 7 mars 
1925 et par les statuts de la 
Société. 

Cette Société continuera k 
avoir pour objet l'exploitation 
des Immeubles lut apparte
nant ou de ceux qui devien
draient sa propriété, soit par 
vole de location, soit de toute 
autre manière, notamment au 
moyen de leur utilisation pour 
tout commerce ou industrie 
et plus spécialement pour le 
commerce de l'automobile et, 
en général, toutes opérations 
se rattachant directement ou 
Indirectement k l'objet ci-
dessus. 

La dénomination de la So
ciété sera « Etablissements 
CABOUR », 11 y sera ajouté la 
mention en toutes lettres : 
< Société k responsabilité 
limitée ». 

Le siège de l s Société con
tinuera d'être à Lille, 37 et 
59, rue de Béthune, avec suc
cursales k Roubaix. 2*. Ode-
Rue : k Dunkerque, 47. rue de 
Calais, et k Douai. 75, rua de 
Paris. 

Il pourra être transféré en 
tout autre endroit, en vertu 
d'une décision des associés. 

La duré* de la Société de
meure fixée k 99 annéea, k 
partir du l*r avril 1923. 

Toutefois, chacun des asso
ciés aura le droit d'en deman
der la dissolution tous les dix 
sns, en prévenant se* co-
sssoclés 6 mois k l'avance et 
par lette recommandée. 

Le capital social reste fixé 
k la somme de 100.000 francs, 
divisé en 1.000 parts de 100 
francs chacune, entièrement 
libérées. 

La Société est administrée 
par un ou plusieurs gérants 
nommés par le* associés et pris 
parmi eux ou en dehors d'eux, 
et n'étant paa soumis aux In
capacité* et déchéances pré
vues psr ls décret loi du S 
août 1935. 

Monsieur René CtABOUK 
susnommé est nommé gérant 
pour la durée de la Société. 

Les gérant* ont la direction 
exclusive des affaires de 1* 
Société et 11* ont seul* la si
gnature social*. 

Vls-k-vls dea t ien, les gé-
j ranta représentent la Société 

ait et ont les pouvoirs les plus 
i étendus pour agir au nom de 
. celle-ci en toute* clrcons-
| tances, sans avoir k Justifier 
de pouvoirs spéciaux. 

Dans leurs rapport* avec 
de leurs coassocié*, le* gérant* 
_ peuvent falr* toutes ls* opé-
. , rations s* rattachant k l'objet 

soclsl. 
Leurs pouvoirs comprennent 

notamment ceux de : 
Nommer st révoquer la* 

employé* de la Société et dé

terminer leurs traitements, 
salaires e t gratifications fixes 
et proportionnels, recevoir 
ou psyer toutes sommes, sous
crire, endosser, négocier et 
acquitter tous effets de com
merce, faire tous contrats, 
traités et marchés concernant 
les opérations sociales, con
tracter tous emprunts par vol* 
d'ouverture de crédit en ban
que, effectuer tous retraits, 
transferts et aliénations de 
fonds, créance* et autres va
leurs quelconques appartenant 
k ladite Société, consentir, ac
cepter ou résilier tous baux et 
locations, faire toutes cons
tructions at tous travaux, sui
vre toutes actions Judiciaires, 
représenter la Société dans 
toutes les opérations de fail
lites ou de liquidations Judi
ciaires ou amiables, traiter, 
transiger, compromettre, don
ner tous désistements et main
levées avant ou après paie
ment. 

Mal* les emprunts autres 
que les crédits en banque, les 
achats, échangea et ventes de 
fond* de commerce et d'Im
meubles, les constitutions 
d'hypothèque ainsi que toutes 
prises d'intérêts dans lea so
ciétés, ne peuvent avoir Heu 
qu'en vertu d'une décision 
collective des associés, ssns 
toutefois que cette limitation 
de pouvoirs qui ne concerne 
que le* rapport* de* associés 
entre eux puisse être Invoquée 
par les tiers ou leur être op
posé*. 

Le* gérants peuvent, sous 
leur responsabilité, consti
tuer des mandataires pour un 

ou plusieurs objets déterminés. 
Sur le surplus des bénéfices, 

après prélèvement de la réser
ve légale, le gérant, sur la 
proposition de l'un des asso
ciés pourra décider le prélè
vement des sommes qu'il Ju
ger* convenables de fixer, soit 
pour être portée* k nouveau 
sur l'exercice suivant, soit 
pour être portées k tous fonds 
de prévoyance ou de réserve 
extrsordInsire dont 11 décide
rait la création et détermine
rait l'emploi. 

La Société ne sera paa dis
sout* par l'interdiction, la 
faillite ou la déconfiture dea 
associés. 

En ca* de perte des 3/4 du 
capital social, 1* gérant est 
tenu de consulter les associés 
k l'effet de statuer sur la 
question de «avoir s'il y a Heu 
de prononcer la dissolution de 
la Société. 

La décision de* associé* doit, 
dans tous les es*, être rendu* 
publique, conformément k 
l'article 13* de la loi du 7 mars 
1*23. 

En cas de décé* d'un asso
cié k lk survivance de plu-
sieur* associés, la Société na 
sera p** dissoute, et le* héri
tier* et représentant* de l'as
socié décédé auront la faculté. 
en faisant connaîtra leur In
tention k cet égard dans les 
deux mois du décès, de rester 
dan* la Société comme asso
ciés non gérants, aveo Isa part* 
et droit* de leur auteur dé
cédé. 

Faut* par le* héritiers et 
représentants de l'associé dé
cédé d*us*r de cette faculté 

homme qui travaille aux champs.. 
Set muscles, •nlroînés à un •xsrcic*) continuai, sent d'ode*. Sa 
poitrine, dans laquelle l'air pur entre du matin au soir, est vaste 
et solide. Ses organes fonctionnent bien et sa santé est parfaite. 

au contraire, le dos penché sur son travail, reste Immobile de Ion-
gués heures et respire un air vicié. Aussi dans 80%des cas, a-t-il une 

mauvaise circulation, un foie congestionné, de la constipation, dos malaises 
fréquents. Son état physique peut se résumer ainsi t ralentissement de la 

nutririon.Ce qui signifie: élimination imparfaite des déchets et des poisons. Dans 
ce cas, la cure d'Urodonal mit extrêmement bienfaisante. Elle élimine de façon 
régulière tous les éléments nuisibles, elle décongestionne le foie, régularise 
l'afflux de la bile, désinfecte l'intestin, assouplit les artères et revitalise le sang. 

Lieux de Villégiature et Stations Balnéaires 
MAISONS RECOMMANDÉES 

PROMENADES VILLEGIATURES 
——STATIONS T H E R M A L E S ^ ^ 

RVMINGHEM 
RESTAURANT FÉVRIER (T. 10). Pré* 1a gare. Pèche, foret, 
air pur, calm* complet. - Amorces. - Pension 35 fr. (156 

PARES 
•taxa | j |»/% » _ '• ru* Marran (Monthoion). - Con-

1 1 0 1 x 1 u e 1 U C e a i l fort. Chambra* m i l modéré*. 36710 

VICHY 
p . p _ » _ - , _ Hôtel recommandé. Téléph. dans 

rrance ei rasieux t<" chambr. p*ns.«tN fr. a*» 
MÉGÈVE 

NËGEVE 
Altitude 1.113 met. - Haute-Savoie - Prmlcheur - Calme. 

PISCINE — TENNIS — GOLF 
Téléférlques et nombreuses promenade*. 141 

PLAGES FRANÇAISES 
AUDRESSELLES 

WMILLE-WIMEREUX (P.-de^.) 
-«* « I « ^ A \ /é""N I C3 P r e * G***, k 10 minuta* mer. -
O A I O f t V U l n Pas de taxe da «éjour. - Pen. 
slnn complète : 30 fr. Arrange», pr famille* ou groupe*. (47 

LE TRÉPORT 
HOTEL DU PONT TOURNANT, fsc* k lk mer. Confort moderne 
• Cuisina soignée. Grande salle pr sociétés. Prix modérés. (133 

Pour vos Vacances 

LE TRÉPORT MODERNE 
A P F r a l T P i r i W F R V e n t e è* location de maison*. 
A U C I I V . E 1 JT1.V»TTE.IV nombreux terrains - Sltustton 

(RÉGIONALE) unique prés mer et forêt. E.G.E. 

STELLA-PLAGE (P.^e-C.) 

Salon de thé - Garage 

VILLERS-SUR-MER 
kCUfiCV RTTNTI A VEN»RE : lo Manoir 8 p. et cul*. 
n u c n i x DU ri CL. t/ cave B parc a ï o u ̂ ^ ferme. 
B. bfttlm. K. c1*. - 2o Villa 6 p. et culs., garage. B. const. Libre. 
E. g*». - A LOUER : g" villa très B. Jardin, garage. 12 ch. Eau 
c. et t.. s. de b., sal„ s.-k-m.. bur. Saison: 12.000. Sens. grat. 

(157 
POINTE DE UARCOUEST (C.-du-N.) 

Jardin - Garage 

St-QUAY-PLAGE (Câte+du-Nord) 
1 Vue splend. sur mer e t plsge. T" 

Culs, beurre. Jard. Prix modér. (1*0 

t f _ L _ a prés mer. Ttc. Cuisine renom. Arrang. 8 Jours 
* * ' UCTUOl forfait Jusqu'au 15 Jutll.: 325 fr. t. comp. (161 

PLAGES BELGES 
A U • Re 

AuxMouscronnois ' 
LA PANNE 

Restaurant - Pension. 2, rue 
Furnes, 2. • Juin. 25 fr. 

Juillet. 2* fr. (43 

COXYDE-BABiS 
HOTEL DE FRANCE ET ATLAITA. 13, R" Royale 
(Tél. 257). M métra* plage. Excellant* cuisine. Cav* 
mes. Arrangement pour famille*. Pension ~ m u » (ta* 

• • ! » - -

COXYDE-PLACtl 

Juin-8ept. 400: JuU. «00: Août 1JWO. Ag. Le I 

OSTENDE 

HOTE PROVIDENCE REGNA 
O S T F N n F DK5UR . A lom*r. les A u n n i — k l i K* 
V * J A L i i v i / L . piu, luxueusement meublé* M «M asua 

Ageae* B3XXSOUDT, 

BLANKENBERGHE 

BLANKENBERCHE 
S. PI*r. - So. *nU* fa . S*. Bâta* - St* Stwt, 
•t PUmn . Soa Pi*» *t *oa CJUBS» 

no«T*»j.x - S«* Hotels t* P. 
A DES PRIX MLAnTsTNUa «j 

CASINO OUVERT TOUTE L'ANNIE 
S'adresser: B«ry»R OffcWj - - | '• l_ f. | . 

Hêti l«Lf . . iaFI«.r t^S:* . 0 < 
Pension depuis 40 fr. Dîners. 1* fr. - Garags gratuit. 

rension nogier Pnx mo(IÉr6m. „, »„»,», Battm, am 

dan* le délai cl-desaus, la So
ciété continuera entre les as
sociés survivante QUI devien
dront titulaires dea parts et 
droits de l'associé décédé, k 
charge par eux de rembour
ser aux héritiers et représen
tants dudlt associé décédé le 
montant des paru et droits de 
leur auteur dans la Société et 

montant de son compte 
courant au décès. 

Au cas de décès d'un asso-
„ é k la survivance d u n seul 
sssoclé. la Société ne sera P « 
dissoute et l e . héritiers et re
présentants de l '»M O C l*,d ' ;*d î 
auront la faculté, en lalsant 
connaître leur intention k cet 
égard dans les * > S J • g » f g 
décé», de rester dsns la So
ciété comme associés non gé
rants, avec lea part» et droits 
de leur auteur décédé. 

Faute par l e . héritier, et re
présentant* de i;*»oclé;déeiWé 
d'user de cette faculté; dan* le 
délai ci-dessus, l s Société sera 
Slaroute. mais l'aasoclé survi
vant aura la faculté de con
server tout l'actif social, J* 
faisant connaître « < » , ' n a 
tion k cet égard dan. le mois 
v i v a n t l'expiration du délai 
de deux mois ci-dessus eccor-

»ux héritiers et représen
tants de rtmtftjt^m^ * 
charge par lui d'éteindre le 
pSSlf e t de rembourser aux 
héritiers et ! * } > * • * • £ • * * £ 
l'associé décédé le montant des 
P „ U et droit* de leur auteur 
51ns la Société et le montant 
de son compte courant au 

d1i*"'ledlt aMOClé W " » ; " * 
n us* P*» dan . ledit délai dé<J» 
f « m t é ï u * v l s é è . 1* «oclét* J*r 

llquidée comme il »*ra niv 
ci-après. H * ^ ^ 

Toutefois, en caa d é p è c e s 
de l'associé gérsnt. le ou 1 « 
associés survivant* et les hé
ritiers et représentant» de 
la.»oclé gérant décédé devront 
s'entendre pour nommer dsns 
les trois mois du déc*e..un 
nouve»u gérant qui » « » , ' ? » 
mèmee droit* et obligations 
que le gérant décédé. 

Si cette nomination n * 
pas Heu dan» le délai *u» in 
diqué, la «oclétè sera dissoute 

liquidée comme 11 *"* 
dit ci-après. 

Au ce* d* demsnde de dis
solution anticipée de la So
ciété par l'un de* aaaoeté* 
dans le cas prévu ci-dessu* et 

11 existe plus de 2 «s*oci**, 
.es sssociés n'*T*nt P*» J l f : 
m«ndè la dissolution, auront 
la faculté d» continuer **ul« 
la Société, en faisant connaî
tre leur Intention k cet égard 
dans la* trol* mol» de cette de
manda, mala k charge par eux 

rembourser k l'aeeoclé «op
tant le montant de ses parts 
et droit dans la Sourit* et le 
montant de son compte cou
rant. 

Faute par les •**°e|*e 
n'ayant pas demandé la dis
solution anticipée de 1* So
ciété d'u»*r dan* ledit délai 
de la faculté ci-dessus, la 8o-
clét* sera dissoute et liquidée 
comme 11 sera dit ci-après. 

Au ca* de demande de dis
solution anticipé* d* la So
ciété par l'un de» sssoclé* 
dsns le caa prévu ci-dessus et 
s'il n'Miat* q u . deux a»»r«i*», 
l'autre associé aura la faculté, 
en fal—nt connaître «on In
tention dan* la* trol* mol* d* 
cette demande < 

pour son compte personnel 
tout l'actif social k charge 
par lui d'acquitter le passif 
et de rembourser k son co
associé, le montant de son 
compte courent et de ses 
parts et droit* dans la So
ciété. 

Si l'autre associé n'use pas 
dsns ledit délai de la faculté 
sua visée la Société sera l i
quidée comme 11 est dit ci-
après. 

A l'expiration de la So
ciété ou en cas d* dissolution 
sntlcipée, et sauf application 
s'il y a Heu des dispositions 
qu précèdent, la liquidation 
de la Société sera faite parle 
ou les gérant* et k défaut, par 
un ou plusieurs Uquldsteur. 
nommés par le* associés ou 
en cas de désaccord par or
donnance rendue par Monsieur 
le Président du Tribunal de 
Commerce du Heu du siège 
social, k la requête de la 
partie la plu* diligente. 

Le ou le» liquidateurs au
ront les pouvoirs les plu» 
étendus pour la réalisation de 
l'actif social et le paiement du 
passif. 

Us pourront notamment 
vendre aux enchères ou k 
l'amiable, les établissements 
industriel, et commerciaux 
exploité* par la Société, trai
ter, transiger, compromettre, 
donner tou* désistement» et 
mslnlevées avec ou sans paie
ment, exercer toutes actions 
Judiciaires. 

Ils pourront faire le trans
port k toute» autres eoclété* de 
l'ensemble des biens, droits et 
obligations actifs et pssslfs 
de la Société dissoute. 

La liquidation devra être 
terminée dan» le délai d'une 
année, si k l'expiration de ce 
délai 11 reste des créances k re
couvrer, eues •eront llcltées 
k l'amiable entre les sssociés. 

A toute époque, les associés 
pourront, dans les conditions 
légales de majorité, apporter 
aux statuts toutes les modifi
cations Jugée* utile*, décider 
l'Introduction de nouveaux 
associés, augmenter l'objet de 
la Société, décider aa trans
formation en société en nom 
collectif, en commandite sim
ple, en commandita par ac
tions, en société anonyme ou 
en société de toute autre for
me prévue par lee lois *n vi
gueur, sa fusion avsc d'autres 
sociétés, la création ou la par
ticipation k tous syndicats, k 
toute* sociétés financière*. 
commerciales ou industrielles 
quelconque», par souscription, 
apports de capitaux ou autre
ment. 

Deux expéditions de l'acte 
du ( Juin 1*30 susénoncé 
ont été déposées le 15 Juin 
1*3*. au greffe du Tribunal 
de commerce de LU]*. 
Pour extrait et mention : 
(Signé) Etienne FONTAIHE 

LYONS, propriétaire, demeu
rant ci-devant k Roubaix et 
actuellement k Londres, Wood-
berry 13, Sydenham mil, SE . 
24 Crystal Palace, défendeur 
défaillant. U est Ici rappelé 
qu'aucune opposition ne sera 
recevsble passé le délsl d'un 
mois k compter de ce Jour. 

Insertion autorisée par Mon
sieur le Président du Tribu
nal civil de Lille, suivant or
donnance rendue sur requête 
le 15 Juin 1938. enregistrée, 
conformément k l ' a r t i c l e 
158 bis du Code de procédure 
civile. - Pour extrait : (s) 
J. Boyer-Chammard. 8146id 

CESSIONS 

Etude de M* Jacqne. Boyer-
Chammard, avoué k Lille. 
4* bis. rua Royal*. - D'un Ju
gement rendu par défaut par 
la première chambre du Tri
bunal civil de LlUe, le dlx-
bUlt février 1(39, enregistré. 
entra : Madame phlloméne 
TES8E, épouse séparée de 
corps de Monsieur LYONS. 
demeurant k Roubaix, 72. rue 
Pellart, demanderesse ayant 
M* 1 Bejei • Cjiss—erd pour 
avoué 

Légumes - Primeurs 
k céder Tourcoing, 100.000 fr. 
affaires. Prix 10.000 fr. Occa
sion. Ecrire Jules Cerisier, k 
Quesnoy sur Oeftle, 25, rue 
du Maréchal-Foch. 81452d 

JEUNE MENAGE 
cherche Boucherle-Chsrcute-
rle, préfér. Roubalx-Tourcg. 
Ecrire détails Z.Z.C. Journal.d 

Face Gare 

BON CAFE 
135.000 en buvette 
plus 28.000 restaur' 

Libre de foornlasmus 
Chambre* couvrent le loyer. 
B". inatall. CH café-billard, 
quartier en plein développ'. 
Traite avec 70.000 comptant. 

AGNUS PÈRE 
31. rue Faldherbe. Lille. 450d 

DomameAMAND 
A vendre 
amiable jVWUIéUIICaaxjun» 
ent. Complegne et Noyon. Tr. 
b"* mais. malt. Ferme mod, 
135 ha herb. terr., bols, conv. 
élev. haras. Ubre sotte. S'adr. 
Bernard Levy fil», 34. rue de 
Oourcelles. k Parts. 22054d 

A VENDRE 
Villa moderne meublée, ga
rage. Jardin, face parc, k 
Mouscron (B.). Jlb. ap. vente 
Adresse su Journal. 000*2 
PRÈS AMBOISE, ravis., propr. 
2 ha 1/2. Jol. vue g" conf. 
Logem., Jardin 320.000 francs 

M. JACQUAULT 
22. rue de l'Arcade, k Pan*. 

BEL IMMEUBLE 
avec atelier, loué k bail «500 
fr. l'an avec chargea, cons
truction 1*2* k vendre cause 
vieillesse. Condlt. avantag. ou 
rente vlag. Adresse journal 

10180 

Demande à acheter 
dsns la région, toutes proprié
té», industries et fonds. Ecrire 
Crédit Général roncier. Aven. 
Henri-Conscience. 30. Bruxelles 

B"* clientèle de Lait 
k céder Lille avec auto C. 4 
bon matériel, affaire confiance 
23.000 fr. Jules CERISIER, k 
Quesnoy sur Deûle. 814S3d 
Départ forcé cède Roubaix 

Salon Coiff.-Parfum. 
B. D. bien placé, 2 app. lnd. 
Px déri*. 8.000 ou matériel k 
vendre. Urg. Kcr. Y.T.C. Jti. d 

Estaminet Libre 
k céder petite reprise, 36. rue 
Rémy Oogghe. Roubslx. 10308 

AUX PORTES 
DE LILLE 

Alimentation 
40.000 par mol*. 

Bonne Installation. Logement 
3 pièces avec garage. 

PRIX : so.ee» fr. 
AGNUS PERE 

31, rue Faldberbe. Lille. 451d 

IMMEUBLES 
A VENDRE 

CONFINS ARDENNBS-MARNE 
Très beau domaine. Terrée : 
170 ha. Près : 40 ha. Bols : 
54 ha. Ferme modèle, bâti
ment* neuf*. Prix demandé 
1.300.000 fr. compris cheptel 
mort et vif. Grand, valeur. 

M. JACQUAULT 
Monsieur Wlllle 22. rue de l'Arcade. Paris, d 

IMMEUBLES 

A LOUER 

Saint-Cast (C.D.N.) 
Villa* confortable* k louer 
saison 1939. Belles propriété* 
k vendre. AGENCE BXRRY. 
Téléphone n° 2. 642d 

CROIX - A LOVES 
pièces meublée* 1" et. 

ch.. «1. r. J.-Jaurès. 12«d 

RECHERCHE 
petite Maison avec Jardin. 
Lys. Hem. Touffler». Ecrire 
O.O.C. au Journal. 10208d 

Vidanges V. Benoit 
Henri JOVENAUX. Sui 
43*. rue d* la Martinolra, 
Wattrelo* Tél. 36544 

CARRELAGES 
avec ou s s n . posa. Prix d* 
gros, MARTINAGE. 45, ru» du 
Chêne-Houpllne. k Tg. C44618 

DEMENAGEMENTS 
tous genres, àf** fondé* 1890 

Camille Delahaye 
10 r St-Quentln. Rx. T 307.27 

C4S1S7 

« ABRI ROUBAISIEN » 
La pension d» famille pour 

jeune» fille», «L'ABRI ROU
BAISIEN», 2. rue de la Sa
gesse, k Roubaix. n* reçoit pas 
seulement de* penslonnalra*. 
mal* aussi des externes, pro
fesseurs dame*, employé*, d* 
Poste, d* commerce, d* ma
gasin*, «te. Dîners A midi et 
demi. La cuisine est «oigne», 
abondant* . t variée k d s . prix 
excessivement modéré* Lee 
Jeune» fille* peuvent loulr 
d'un* «ail* d* lecture d'un 
piano et d'un Jardin MS37 

LOIS SUR LES LOYERS 

I CONSULTATIONS fJJ 

Jean VANDEN BOSCB • 
Gradué «n droit 

31 b, r. Triehon. Rxl 
Direction ton» procès I 

Fondé en 189» « • I DEMANDES I 
D'EMPLOI 

Technicien, 36 ans 
tissage coton, préparation ou 
sous-dlrect. Ecr. J. Bchmldt. 
82, r. Nationale, Marcq-Baneul 

102*7 
JEUNE FILLE 

1* an», dactylo, connalaaant 
tou* travaux d* bureau, sé
rieuses références, cherche 
place Roubaix ou Tourcoing. 
Ecrira T.N.N. journal. «OlOCd 

EMPLOYEE DACTYLO 
tact., notion» comptab., de
mande place toute* les mati
née*. Prétention* modestes. -
Ecrire TJ»J». Journal. «OlOSd 

JEUNE HOMME 
22 k. cherche place. t u main 
ou aliment. Ecr. B B D . Jnal. 

180170 

Confectionneuse 
en sou*v-T*t4xmenu 
tr»v«ui à domicile, 
bureau du Journal. 

MENAGE 
4* ans, mari 
gaslnler ou k toute main, 
femme entretien bureaux,, 

cherehe place conct«rg*,. usi
ne ou garage. S'adr. 1«J, 
du Levant. Tourcoing. " 

«S. W 
«145«d 

Ancienne Serrante 
propre chereh* Journée* -ou 
s*rv., non logé*. S'adr. ». rue 
Henri -Lefévre. Rx. lOSSOd 

DAME 
désire plac* ches 
seule Ecr. AJt D. Jnal. iOJUd 
MENAGE chereh* pi. conel*» 
g* ou valet e* serv.. Si' Sat
an», f— 28. ay déjk a*r*l. sets 
sér.. h»« tr. dégourdi, laser. • 
moy. magasinier et k tonte 
main. Se déplacerait. Ber. et»* 
Journal lnlt. T.T.O I09SS4-

Ménage, 40 ans 
cherche plac* concierge. Jar-^ 
dinler Bonne* référ. Louis Ra
ques, 17. quai Orsv»Unes, JRfr,, 

FEMME DE MENAGE 

ANNUAIRES 
POUVANT ETRE CONSULTES 

DANS NOTRE HALL 
71, Grand,**; 11 — ROUBAIX 
RAVIT-ANCEAU I NORD 
RAVET-ANCEAU t nOLBAJX-TOCBCOOK» 

SU VA*) t MOXD 
ANNUAIRE GRATUIT (Tout* ta Franc* par *Mlli l l l*n) 

e LE LITRE BLEU * - Auaasr* général tas***» 
ANNUAIRE OENtRAL CATHOLIQUE ftvlglH>-

Aanaudr* Catheuaae da* «iar*.»» de LUI*. Casserai e* «at»** 

DirxyT-BOTTTN PARIS 
DIDOT-BOTl IN 
DtDOT-aaÛTTTJ* 
DlXWT-BOTÎpi Aaaaalr* 

A m a n s » ORAREI Tes. I : 
Mai 

VoL n : lad-Oa*** at Ôaeat (S* i 
ANNUAIRE DESrOSSES 
ANNUAIRE DE L'EXPORTATIOR 

PEAU — VOIES URINAMES — PROSTATE 
r aa—tftlMM : LUNDI. MARDI, JEUDI e t VEWDWEDS 

- I k é s ë a * U avwxte». «S. m e * * CEaejgs, • • o a s i T 

Un cœur, une cHaumière... et €tu *•Linge Landau 
ROULAI* — m . 
• • a s â s Ë » 1 ^SFejssâsSEjr^gJJJIjtjtejh y^-m ggSJ**EJgfJ 


